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 5155 Projet de loi portant réforme du divorce 
 
Article 278 
 
La commission unanime fait sien l’ajout proposé par le Conseil d’Etat. 
 
L’article 278 se lit comme suit: 
 
«Art. 278.– Lorsque le tribunal est saisi à la fois d’une demande en divorce et d’une 
demande en séparation de corps, le tribunal examine en premier lieu la demande en divorce. 
Il prononce celui-ci dès lors que les conditions en sont réunies.» 
 
A défaut, il statue sur la demande en séparation de corps.» 
 
 
[amendement] 
 
 
Article 279 
 
Le Conseil d’Etat demande à ce que l’article 279 spécifie les dispositions relatives aux effets 
du divorce qui seront applicables à la séparation de corps. 
 
Mme le Rapporteur propose d’amender l’article 279 de la manière suivante: 
 
«Art. 279.– La séparation de corps emportera toujours séparation et partage de biens. 
 
Si la séparation de corps cesse par la réconciliation des époux, ceux-ci demeurent soumis à 
la séparation de biens, sauf à convenir d’un nouveau régime matrimonial en observant les 
règles de l’article 1397. 
 
Les articles 254, 255, 256, 258, 259, 260, 262, 263 et 264 du Code civil, ainsi que les 
articles 1020 et 1030 du Nouveau code de procédure civile sont applicables à la séparation 
de corps.» 
 
 
Cette proposition de texte recueille l’accord unanime de la commission. 
 
[amendement] 
 
 
Chapitre IV.- Des conflits de lois 
 
Article 280 
 
Le Conseil d’Etat fait observer que le point 4° est superfétatoire comme «[…] l’article 6 du 
Code civil impose d’ores et déjà aux Cour et tribunaux d’examiner, avant d’appliquer la loi 
étrangère, si cette loi n’est pas contraire à l’ordre public interne.» 
 
La commission unanime fait sienne la suggestion du Conseil d’Etat, de sorte que l’article 280 
est libellé de la manière suivante: 
 
«Art. 280.– La séparation de corps et le divorce sont régis: 
 
1. par la loi nationale des époux lorsqu’elle leur est commune; 
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2. par la loi de leur domicile effectif commun lorsqu’ils sont de nationalité différente; 
3. par la loi du for lorsque les époux de nationalité différente n’ont pas de domicile effectif 
commun. 
4. par la loi du for lorsque la loi nationale commune des époux est contraire à l’ordre 
public.» 
 
 
Mme le Rapporteur renvoie, dans le contexte du conflit de lois, au Règlement (UE) 
n°1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 mettant en œuvre une coopération renforcée 
dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps, dont notamment 
l’article 5 (copie jointe en annexe). 
 
 
B. Modification du Nouveau code de procédure civile 
 
L’auteur du projet de loi propose d’introduire un Livre IV nouveau intitulé «La médiation en 
matière de divorce ou de séparation de corps», articles 1252 à 1262 nouveaux. 
 
Le volet de la médiation sera abordé dans le cadre du projet de loi n°6272 portant - 
introduction de la médiation en matière civile et commerciale dans le Nouveau Code de la 
procédure civile; - transposition de la Directive 2008/52/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 mai 2008 sur certains aspects de la médiation en matière civile et 
commerciale; - et modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat 
qui vise à créer un cadre législatif pour la médiation en matière civile et commerciale, tant 
volontaire que judiciaire et qui transpose en droit luxembourgeois la Directive 2008/52/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 sur certains aspects de la médiation en 
matière civile et commerciale. 
 
La commission décide partant d’abandonner le point B. de l’article I du projet de loi. 
 
[amendement] 
 
 
Article II.- Dispositions modificatives et abrogatoires 
 
I.- Les dispositions suivantes du Code civil sont modifiées comme suit: 
 
 
1) Article 212 
 
Mme le Rapporteur propose de réintroduire le terme «fidélité» et se demande s’il faut garder 
le terme «respect», à l’instar de l’article 212 du Code civil français. 
Elle informe les membres que l’article 213 du Code civil belge comporte toujours le terme 
«fidélité», alors que le mariage pour faute a été aboli ( «Art. 213. <L 14-07-1976, art. 1>. Les 
époux ont le devoir d'habiter ensemble; ils se doivent mutuellement fidélité, secours, 
assistance.»). 
 
Un membre du groupe politique LSAP estime que la réintroduction du terme «fidélité», tout 
en proposant d’abroger tout simplement le divorce pour faute, n’est pas indiquée pour rester 
cohérente. 
 
Un représentant du groupe politique DP est d’avis que l’utilisation du terme «respect» est, à 
raison de son caractère général, plus indiquée en l’espèce comme il peut comporter, en 
fonction de la conception donnée par le couple à leur du mariage, le devoir de fidélité. 
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La commission décide de tenir le point relatif à la réintroduction ou non du terme «fidélité» en 
suspens. 
 
 
2) Article 214, alinéa 3 
 
Mme le Rapporteur rappelle que l’alinéa 3, que la commission avait proposé d’ajouter à 
l’article 214, équivaut à une extension «[…] du principe selon lequel les époux doivent l’un et 
l’autre contribuer aux charges du mariage à proportion de leurs facultés respectives.»  
Ladite contribution aux charges est à considérer comme une dette ménagère à charge des 
époux indépendamment du régime matrimonial applicable. 
 
En cas de divorce, lors de la liquidation du régime matrimonial, l’interrogation majeure étant 
posée par les modalités à définir visant à compenser la perte éventuelle subie par l’un des 
époux dans sa carrière d’assurance de vieillesse durant le mariage, respectivement de la 
séparation de corps. Ainsi, cette question ne se pose que dans l’hypothèse d’un divorce d’un 
couple où l’un des deux époux n’a pas eu ou a abandonné son activité professionnelle.  
 
En l’état actuel, la carrière d’assurance de vieillesse de l’époux qui ne s’adonne pas ou plus 
à une activité professionnelle est préjudiciée, étant donné que cet époux n’aura pas droit à 
une pension vieillesse, respectivement subira une perte quant à ses droits de pension. Il 
s’agit donc de favoriser, pour autant que possible, l’indépendance économique des deux 
époux dans le mariage. 
 
L’oratrice précise que la jurisprudence française qualifie le paiement des cotisations sociales 
pour l’assurance vieillesse comme étant, à raison de sa régularité, une charge solidaire dans 
le chef des deux époux. 
 
Les articles 170 à 173 du Livre III du Code des assurances sociales définissent l’étendue de 
l’assurance pension obligatoire. 
 
L’article 170, paragraphe (1) du Code des assurances sociales dispose que «Sont assurées 
obligatoirement, dans le cadre d'un régime général d'assurance pension en cas de vieillesse, 
d'invalidité et de survie, toutes les personnes qui exercent au Grand-Duché de Luxembourg 
contre rémunération une activité professionnelle soit pour le compte d'autrui, soit pour leur 
propre compte, ou justifient de périodes assimilées à de telles périodes d'activité 
professionnelle.»  
 
L’article 171, paragraphe (1) précise que «Comptent comme périodes effectives d'assurance 
obligatoire, toutes les périodes d'activité professionnelle ou périodes y assimilées pour 
lesquelles des cotisations ont été versées […]». 
 
 
Un représentant du groupe politique CSV est d’avis qu’il faut éviter une situation qui 
inciterait, d’un point de vue fiscal, au divorce. 
 
Le représentant de la sensibilité politique ADR estime que pour les ménages à faible revenu 
l’enjeu des droits à la pension équivaut à un obstacle de divorce.  
Ainsi, le divorce prononcé entre deux époux à faible revenu peut entraîner l’allocation d’un 
revenu minimum garanti (ci-après le RMG) dans le chef de l’un, voire des ex-époux. 
 
Un représentant du groupe politique CSV souligne que l’allocation d’un RMG est 
subordonnée à une série de conditions devant être remplies au préalable dans le chef du 
demandeur. 
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En effet: 
 

• Le revenu minimum garanti est subdivisé en 2 prestations, à savoir (i) l’allocation 
complémentaire et (ii) l’indemnité d’insertion. 
 

• La gestion, l’octroi et la charge de l’allocation complémentaire incombe au Fonds 
National de Solidarité (ci-après le FNS), tandis que la gestion et l’octroi de 
l’indemnité d’insertion incombe au Service National d’Action Sociale (ci-après le 
SNAS). Toutefois, la charge de l’indemnité d’insertion incombe au FNS. 
 

• Le RMG est fixé en fonction de la composition de ménage du demandeur. 
 

• La détermination des ressources d’un ayant droit implique la prise en considération 
de son revenu brut intégral et de sa fortune, ainsi que les revenus et la fortune des 
personnes qui vivent avec lui en communauté domestique. 

 
Sont compris dans les revenus, les revenus de remplacement dus au titre de la 
législation luxembourgeoise ou étrangère. Ne sont pas mis en compte, jusqu’à 
concurrence de 30% du revenu global garanti à la communauté domestique, les 
revenus de remplacement, les allocations d’éducation et de maternité, l’indemnité 
d’insertion et les aliments versés entre ascendants et descendants. Le salaire des 
enfants âgés de moins de 25 ans bénéficie en outre d’une exonération qui 
correspond au RMG dû pour le premier adulte. 
 
Les autres prestations versées par la Caisse Nationale des Prestations Familiales ne 
sont pas prises en compte de même que les prestations de l’assurance dépendance 
et certains secours financiers. Sont considérés comme éléments de fortune, les 
dépôts sur le livret d’épargne, titres, prêts, objets de valeur, ainsi que les terrains 
bâtis et non bâtis sis au Luxembourg ou à l’étranger. Les ressources de la fortune se 
déterminent par conversion en rente viagère immédiate de la valeur globale de la 
fortune au moyen de multiplicateurs. Les immeubles sis au Luxembourg et 
appartenant aux bénéficiaires sont grevés d’une hypothèque légale au profit du FNS 
en vue de la garantie de la restitution de l’allocation complémentaire. 
 

• Pour l’appréciation des ressources, il est tenu compte de certaines aides alimentaires 
instituées par le Code civil (obligations alimentaires) et le requérant est tenu de faire 
valoir ses droits aux créances d’aliments qui lui sont dues en vertu des dispositions 
légales. L’obligation alimentaire incombant aux proches parents doit donc passer 
avant l’intervention de la collectivité nationale. 

 
 
L’orateur estime, en ce qui concerne la consécration de la prestation compensatoire, qu’il 
faut visualiser, d’un point de vue légal, le lien causal entre, d’une part, le mariage et l’activité 
au foyer qui en résulte et, de d’autre part, la diminution, voire l’arrêt de l’activité 
professionnelle dans le chef de l’un des époux. 
 
Fonder la base de la prestation compensatoire sur le critère de la raison familiale 
comporterait l’obligation de modifier le droit de la famille dans son ensemble. 
A contrario, l’utilisation du critère du mariage équivaut à la présomption que le ménage 
dispose des moyens financiers suffisants pour y subvenir. 
Dans ce cas de figure, il s’agit de prévoir, au niveau des dispositions du régime primaire qui 
sont d’ordre public, une base légale devant permettre au tribunal de juger, eu égard aux 
circonstances de l’espèce et dans le cadre des opérations de liquidation du régime 
matrimonial, le volet de la prestation compensatoire. Lue en relation avec les dispositions de 
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l’article 240, la loi confère le libre choix à l’époux demandeur de proposer les modalités 
quant à la prestation compensatoire. 
 
L’orateur propose d’amender l’alinéa 3 de l’article 214 du Code civil comme suit: 
 
«Si l’un des époux s’acquitte de sa contribution par son activité au foyer, l’autre est obligé de 
lui fournir tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la vie, selon ses facultés et son état, 
y compris la prévoyance des revenus en cas de vieillesse et d’invalidité après le divorce ou 
la séparation de corps.» 
 
 
Le représentant du groupe politique LSAP donne à considérer qu’il faut assurer que la 
somme obtenue soit utilisée dans le but précis de constituer une assurance de pension 
facultative (article 173bis du Code des Assurances sociales) ou de compléter la carrière 
d’assurance de vieillesse par l’achat de périodes (article 174 du Code des assurances 
sociales).  
 
La modification de l’alinéa 3 de l’article 214 est tenue en suspens.  
 
 
3) Article 227 
 
L’article ne donne pas lieu à observation. 
 
 
4) Article 228 
 
L’abrogation de l’article 228 n’appelle pas d’observation. 
 
Mme le Rapporteur rappelle que l’abrogation du délai de viduité imposé à une femme en cas 
de décès de son conjoint est à mettre en relation avec l’abrogation du délai de viduité tel que 
proposé à l’endroit de l’article 257. 
 
 
5) Article 1397, alinéa 1er 
 
L’article sous rubrique ne donne pas lieu à observation. 
 
 
6) Article 1442, alinéa 2 
 
L’article ne donne pas lieu à observation. 
 
 
7) Article 1518 
 
L’article sous rubrique n’appelle pas d’observation. 
 
 
II.- Les dispositions suivantes du Nouveau code de procédure civile sont modifiées comme 
suit: 
 
1) Article 405, alinéa 2 
 
L’article ne donne pas lieu à observation. 



7 / 7 

 
 
2) Article 1029, alinéa 1er 
 
L’article sous rubrique n’appelle pas d’observation. 
 
 
Article III.- Dispositions transitoires 
 
La commission propose de remplacer au paragraphe (3) le terme «toiser» par celui de 
«juger». 
 
[amendement] 
 
 
Article IV.- Entrée en vigueur 
 
L’article sous rubrique ne donne pas lieu à observation. 
 
 
Ci-après les points tenus en suspens et nécessitant d’être clarifiés: 
 

1) Article 230, points 2° et 3° du Code civil – convention en cas de divorce par 
consentement mutuel 
 

2) Article 239 du Code civil – introduction de la demande en divorce pour rupture 
irrémédiable des relations conjugales 
 

3) Article 262 du Code civil – avantages matrimoniaux 
 

4) Article 265 du Code civil– clause de sincérité 
 

5) Article 266 du Code civil – prestation compensatoire pour rachat 
 

6) Articles 271 à 275 du Code civil – des effets du divorce quant aux enfants 
 

7) Article 212 du Code civil (article II du projet de loi) 
 

8)  Article 214, alinéa 3 du Code civil (article II du projet de loi) 
 
 
 

 
Le secrétaire, 
Laurent Besch 

 

Le Président, 
Christine Doerner 

 
 
 
 
 
Annexe: copie du Règlement (UE) n°1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 

mettant en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la loi 
applicable au divorce et à la séparation de corps 
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lŒGLEMENT (IlE) NO 1259/2010 DU CONSEIl ~ t;~Vn.lo1Z.

du 20 cL!œmhre 2010 j
mettallt en œuvre IOlecoopérarlon n:ofor<ée dans Je cJomalne cle la loi applicable au divorce et lia

séparatloJI cle corps

LE CONSm DE L'UNION EUROPÉ!NNE.

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union europécDn<:, et
nOlamment son anicle 81, paragraphe 3,

vu la décision 2010!405!UE du Conseil du 12 juillet 2010
autorisant une coopétation renfoItée dans le domaine de la
loi app1k:able au divorce et à la séparation de cotpS ('l,

vu la proposition de la Commission européenne,

apr= transmlssIon du projet d'acte légIsJalif aux par1emenls
oationaux, .

vu l'lM.! du Parlement européen.

vu l'avls du ComIté économlque el soda! europ<en,

SllltUBlIt conformément à une procédure législative sp6:laIe,

considérant ce qui suit:

(1) L'Union s'est donné pour objectif de majntenir et de
développer un espace de lJberté, de sécurlté el de
justice au sein duquel est assurée la Ilbre cb:cu1ation des
penlO11l1es. l'out la mIsc en place progressive de cet
"'Pace, runlon. doit adopter des mesures relevant du
domaine de la coopétation judlclairc dans les matières
civiles ayant une fnddence ttansfrontièro, en particulJer
lorsque cela es' néœssa1re au bon fonctionnement du
marché fntéth:ut.

(2) Conformém<nt à rarticle 81 du traité sur le fonctionne-
ment de l'Union européenne, parmi ces mesures figurent
celles favorisant la compatibilité des règles appl!cables
dans les États membres en matière de conlIJt de lois.

(3) La Commission a adopté, le 14 mars 2005, un. I!vre vert
sur le droit applicable et la compétence en matière de
divorce. Ce livre ven a été le pollll de départ d'une 1arge
consultation pobUque sur les posslbles solutions pouvant
être apportées aux problèmes susceptibles de se poser
dans la situation actuelle.

r') JO L 189 du 22.7.2010, p. 12.

(<4) La Comnrlss[ou a proposé, le 17 juillet 2006, un règle-
ment mndiflaDt le règlement (CIl) nO 220112003 du
Conseil f:'J en ce qui conoeme la compétence el tnstituant
des règles relatives à la 101 applicable en matière matrl-
moniale. ..

(S) Le Conseil, lémlI à Luxembourg les 5 et 6 Jnin 2008, a
oonc1u à l'absence d'unanimité sur la proposition el à
j'existence de dIfIleultés insurmontables rendant impos-
sible, à ce IJlOII1CI1t el dans un avenir proche, toute
unanimité. n a constllté que les objectifs de la proposition
ne powraIent être reaJlsés dans un déJal raisonnable en
appliquant les dlsposltlons appropriées des traités.

(6) La Belgique, la Bulgarie, l'ADemagne, la Grèce, l'Espagne,
la France, l'IraIie, la LcItonIe, le Luxembou.g. la Hongrie,
Malte, l'Autricbc, le Portugal, la RoumanIe el la Slovénie
ont ultitleuremaIt prisenré à la COIIlInissIon une
demande lndîqlIlInt qu'lls avaient l'inlentlon d'instaute:r
entre eux une coopémtlon renforcée dans le domaine

. de la loi applicable en matièn: lIIBtrimonialc. Le 3 ntBI>
2010, la Grèce a retiré sa demande.

(7) Le ConseIl a adopté. le 12 juillet 2010, la décision
20101405/UE autorisant une. coopération renforcée
dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la
séparation de cotpS.

(8) En vertu de l'article 328, parngrnpbe J, du traité sur le
fonctionnement de runion européenne, lors de leur
instauration. les coopérations renforrées sont ouvertes à
tous les États membres, sous réserve de respecter les
condhIons éventuelles de participatlon llxées par la décl-
sion d'autorisation. l!IIes le sont également à tout autre
momen~ sous riserve cle ~, outre lesdites condi.
tlons, les actes déjà adoptés dans cc cadre. La Commis-
sinn el les États membres P.Urticipant à une coopération
renforcée veillent à J>TOlT\ouvoirla participation du plus
grand nombre possible d'Etalll membres. Le présent règle-
ment ne devrait être obligatoire dans tous ses éléments et
diJectentcnt app1k:able que dans les États membres parti-
cipants. confottnénlent aux traités.

(9) Le présent règlement devrait créer un cadre jurldique claJr
el complel dans le domaine de la 101 applicable au
divorce el à la séparation de corps dans les États
membres participalllS. ganmtlr aux citoyens des solutions
appropriées en termes de sécurité Juridique, de prévlsibl-
hté et de souplesse, el empécber une situation dans
laquelle l'un des époux demande le divan:c avanl l'aum:
pour fa[re en sorte que la procédure soit soumIsc à une
loI donnée qu'U estime plus favorable à ses propres inté-
rets.

(~ R!glenlom (CE) n" 220112003 da Consell da 27 novembre 2003
reJatIf à IB compl!tena:, la m:c .. -" et l'Clll!cutkm dœ dl!dsions
en matière _oniah: et en matière <ie responsabJlllt parentale
UO L 3)B du 23.12.2003, p. 1).

.'
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(10) Le champ d'applicatlon matériel et les dlsposIIIons du
présent règlement devraient are cohérents par rapport
au règkmcnt (CE) nO 2201/2003. Toutefois, fi ne
devrait pas s'appliqner à l'annnlation du mariage.

Le présent règlement ne devrait s'app1lquer qu'à la dJsso.
lntion ou au relâchement du lien mauirnonIaL La loi
désignée par les règles de conflit de lois énoncées dans
le présent reglement devrait s'appliquer aux eauses de
divorce et de sépamtion de corps.

Des questions pRalabIes. telles que la œpacIté juridique
et la validité du mariage. alnsI que les questions telles que
les effets patrimoniaux du divorœ on de la sépaIatlon de
corps, le nom, la responsabilité JIlI1'tDllde. les obligations
alimentaires OU lllItœS mesures ...........m.. éYentueIIes
devraient are réglées selDn les regJes de tOIdIit de lois
applicables dans l'Élaf membre partldpant conœmL

., (11) AIln de bien déIImiler le champ d'application territorial
du présent reglement. il convient de préciser quels sont
les États m=bres qui parlIclpent à la coopération
renfon:ée.

(12) Le prisent règkmcnt devrait présenter un CIU8Clère
universel, c'est-à-dire qu'll devrait are possible, en ce
qui concerne ses regles DIIIfurmes de con/llt de lois, de
d<signer la loi d'un État membre partil:ipant, Ia.loi d'un
État membre non participant. ou la loi d'un Etat non
membre de l'Unlon européenne. :"_ '.

(13) Le présent règlement devrait s'app1lquer qneIIe que soilla
natII1e de la juridialon saisie. S'iI Y a lieu, UIIl! jnrilIlctlon
devrait are reputie salsle conformément au règlement
(CE} nO 2201/2003.

(J 4) Pour offilr aux épnnx la liberté de désigner une ln! appIJ..
cable avec laquelle Os nnt des liens étroits nu, à cIélàut de

A cholx, pour que cetIC Iol s'appliqne à leur divorce ou
lliliiJI séparation de COlpS, ceIL>d devrait s'appliquer même si

eUe n'est pas celIc d'un État membre paitidpant. lin (lIS

de désignation de la 101d'un antre État membre, le réseau
créé par la décision 2oo1j470/cr du conseO du 28 mai
2001 rcIative à la création d'un réseau jndiclalrc eur0-
péen en matière dvlIe et COIIlIIIetClaIe (Il ponmdt jouer
un rOIc de soutien des juridictinns sur le contenu de la Iol
.étrangère. .

(J S) Accroitre la moblllté des dtoyens requiert davantage de
souplesse .el une plus grand. sétnrité Juridique. Pour
répnndre à cet objectif, le présent ~glement devrait
renfor= i'alltOnomle des parties en matière de divorœ
et de séparation de corps en !<:urlaissant une posslbiIlté
limitée de cho!slr la loi applicable à leur divorce ou à !<:ur
sépatalion de corps.

(16) Les époux devraient pouvoir cho!slr la loi d'un pays avec
Ieqncl Os ont des liens partitulienl ou la loi du for
comme 101applicable au divorce et à la séparation de

~) JO L 174 du 27.0001, p. 25.

corps. La 101 c:boislc par les épnnx doll are cnnfonne BIlX
droits fondamen .... recmmus par les traités et la Charte
des droits fondamentaux de l'Union européenne.

(J 7) Avant de désigner la loi applicable, il est important que
les époux aient accès à des informations mises à jour
concernant les aspects essentiels de la loi natinnale et
du droit de l'Unlon ainsi que des procédures en
matière de divorce et de séparation de corps. Afln de
garantir cet accès à des Infonnatïons appropriées et de
qnaIité. la Commission met ces dernières régnIlèrement à
jour dans le système public d'lnformation fundé sur
r'mtemet créé par la déclsion 2001/470/Œ

(18) Le choix écIaJn! des deux conjolms est un prJnclpe essen-
tiel du présent regIement. Chaque époux devrait savoir
exaetenrent qneIIes snnt les conséquences jurldiqnes et
sodaIes du choix de la 101applicable. La posslbllit:é de
cho!slr d'un commun accord la loi applicable devrait être
sans préJudIce des droits et de régalité des chances des
deux époux. il cet égard, les Juges des États m=bres
particIpams demient are conselents de j'importanœ
i1'un choix écIaJn! des deux épnnx concernant les consé.
quences jurld/qnes de la eonvendon conclue SIJI' le choix
de la loi. .

(19) n convient de définir les règles relatives à la vaIldlté
matirieIIe et formelle de manière à fudIiter le cllolx
écIaJn! des épnnx et assurer le respect de Ienr consente-
nrent, en vue de garantir la sicurité juridique alnsI qu'un
mdlIeur accès à la justice. Pour ce qul est de la validité
fonneI\e, cerlaInes garanties demient être introduites afln
de s'assurer que les époux sont consclents des consé.
quences de leur choix. La convention sur le choix de la
Iol applicable devrait au moins être fonnulée par écrit,
datée et signée par les deux parties. Toutefois, si la 101de
l'É!llt membre participant dans lequel les deux époux ont
!<:ur résidence habltneUe au moment de la conclusion de
la convention pmoU des règles formelles ,upplémen-
taIres, celJes.d demient are reapectécs. Par exemple,
ces règles formelles supplémentaires peuvent exister
dans un État membre participant où la convention est
Insérée dans un contnrt de mariage. SI, au moment de la
conclusion de la convention, les époux ont !<:ur résidence
habltneUe dans des éats memb ... participants dlflërcnts
qui pré¥olenr des règles fonneJles supplémentaires, fi
l5IIIfimlt que les regles fonnelles de l'un de ces ÉtalS
soient tapeclées. Si, au moment de la conclnslon de la
convention, seul l'un des époux a sa résIdence habituelle
dans un éat membre participant qui prévoit des regJes
formeDes supplémentaires, œJ!es<I devraient are respec-
tées.

(20) Une convention désignant la 101 applicable devrait
pouvoIr are conclue et modiflée au plus tard au
moment de la saisine de la juridiction, et ml!me BU

cou .. de la procédure si la loJ du for Je prévoit. Dans
ce cas. fi devrait suffire que la juridiction donne acte de la
dislgnation confonnément à l, JoJ du for.

-,
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(21) À défaut de choil< de la loi applicable. le présent ltglc- ~ le présent règlement se téfèrc au fait quo la lol
n=l devrait Instaurer des règles de conflit de lois harmo- de 1 membre patlidpant dont une jurfdicllon est
nIsies sur la haae d'une échclIe de altères de rattathe- saisie ne rcconnaIt pas la validité du lIIllI'iagc concerné
ment S'uxessjfg fondés sur redslenl:e d'un Uen étroit aux flllll de la procédure de divorœ, Il conviendrait de
entre les époux et la loJ CODœlIlée, en vue de garantir l'Interpréter, notammeJlt. comme le fair qu'un tel mariage
la 5l!curité juridique et la prévIsiblIIté el d'empeclJer une n'existe pas dans la loi de cet État membre. En parc1l cas,
situallon dans lmjueIJe l'un des époux demande le divorce la jur!dicllon compétente ne devrait pu être tenue de
avant l'autre pour fslre en sone que la procédure BOit prononcer un divorce ou une éparatlon de corps en
aoumisc à une loi donnée qu'Il estime pluB favorable à vertu du pn1aent IègIement. .
ses propres Intéres. Ces altères de rattachement
devraient être choisis de façon que la procédure de
dlvorœ ou de séparation de corps soit régle pSI' une 101

. avec laquelle les époux ont des Jiens étroits. (211 Comme il existe des États et des États membtes partiel-
pan!ll dans lesqueJs coexislem deux ou plusieurs systèmes

Lorsque, aux fiJItI de l'applleatlon de la loi d'un État, le
de droit ou ensembles de règles ayant tralt aux questions

(22) n!gles pSI' le présent fèglement, il conviendrait de prévoir
prisent règIeml:nt fait de la nationalité un aItèse de UI1/! d/sposidon qui stlpuIe dans quelle mesure le présent
rattachement, la gesIIon des cas de pluralité de natlona- 1èglement s'"ëue ~ les différentes unités terr!to-
lités devmlt relever du droit national, dans le plein riaIes de ces et Etats membres panIdpants ou aux
respect des prin<:Ipes gérliraux de tunlon ""lOpéenne. dlfl'ér'enres catégories de petsOI!Dl'S de ces Ëtats et États

et membres participantS.

(13) SI une jurldiClion est saisie llllu de conVetlir une ~
lion de corps eu divorce et en rahaeuœ de choix de loi
applicable pSI' les psrdes, la loI qui a t!é appllquée à la (2B) En l'absence de fègles désignant la loi aJ:,pIJœblc, les
séparadon de COrpS devrait 4Ialement s'app!lquer au psrdes qui cbofs1uerot la 101 de l'Étal de ruttioMUté
divorce. U"" tdle condnulté l'avoriserait la pn!vIsibllIté de l'un d'entre eux devraient préciser dans le m!me
pour les pardes et reoforterait la s6:urlté juridique. SI tempS ~ est runllé tenitorla/e dom Ils ont cholsl
la Jol 'lui a été appllquée à la ~ de corps ne la 101 le cas où l'Étal dont la 101 a été choisie
prévoit pas de COnVetsion de la de corps en comprend p1usieurs unités territoriales ayant leur
divotce. le divorœ devrait être ~ les ltgles de propre aystème de droit OU 1= propre ensemble de
amfIIt de lois â défaut de choix. ne de>nit pas Iègles en matlère de divotce.
empecher les époux de demander le divorce sur la base
d'1l1ltreS règles pII!wts dtu,ls le présent fèglement.

Dans eatalnes """""ons, la loi de la jwidlctlon saisie
129) Étant donné que les objctlifs du présent fèglement. à

(;14) savoir le reofon:ement de la s6:urlté juridique, la pJévi-
devrait toutefois "appUquer', comme lorsque la loi appll- sJbiIité et la souplesse dans les procédures matrimoniales
cable "" pn!volt pas le divorce OU lorsqu'elle n'accorde Intemadonales et dès lors la liIcilItation de la Ubre cIrcu-
pas à fun des époux, en raison de son appanenanre à Iation des personnes à l'intérieur de tunlon, ne l'''JIY'''U
l'un ou l'autre sexe, une égallté d'aa:ês au divorce ou à la pas être réalisés de manière SIIflWnte par les Etats
séparation de COIjlS. Cela ne devralt cependant pas pener membres et peuvent donc. en raison des dimensions el
allcinte à rordre \l1Jblle. des elTeIs du présent fèglement, être mieux rialis& au

niveau de runlon, ceIJe-d peut prendre des mesures, au
moyen d'une coopération œnfOTtée le œs échéant,

(25) Dans des CÎI'COIIStallœS exœpdonneIIes, des c:onsi<Iéra. conf'orrnément au principe de subsldIarIté consscré à
dons d'lntérft public dcvralcnt donner aux jur!dicllons l'ardelc " du traité sur tunlou enropéennc. Conformé-
des n- membtes la possibJUté d'écarter une disposition ment au prlnt:lpe de proportionnalité tel qu'énoncé audit
de la loi érrangère lorsque son applialllon dans un cas anicIc, le pliscnt œg!emeat n'excède pas cc qui est néces-
plécls serait manlfcstemx:nt conrraIre à l'ordre pubUc du saire pour atteindre ces objectifs.
for. Néanmoins, 1". jwidlctlons ne devraient pas pouvoir
appUquer fcxcepllon d'ordre public pour écarter une
dlspositlon de la lal d'un autre Ela! lorsque c'est contraire
à la Charte des droits fondamentaux de l'Union euro- (30) Le présent règlement respccb: les droits fondan=taux el
pœnne, en particu1lcr à SOlI article 21, qui lntetdlt observe les principes reconnus par la Charte des droits
toute l'orme de discrimination. fondamentaux de l'UJÙon européenne, en partlculler par

son article 21, qullnten1lt toute discrimination fondéc
n~tamment sur le sexe, la 1'llCe, la couleur, les origil1l!S

(26) Lo~ le prisent règlement se réfere au fait que la lof etbnJques on sociales, les caractéristiques génétlques, la
de membre participant dont une juridiction est langue, la religion ou les convlCliollll, les oplrtlons poil-
saisie ne prévoit pas le divotce, fi conviendrait de i'lnler- Uques on toute autre oplnlon, J'appartenance à une mlne-
préter comme le fail que la loi de cl:l Étal membre ne rlté nationale, la fol1UllC,la nalssance, un handicap, l'âge
amnslt pas l'Inadtutlon du divorce. En parc1l cas, la juri- on l'orientation sexuelle. Ce renr devrait être
dictlon compétente ne devrait pas être tenue de appliqué par les jurldietiOllll des membres parllci.
prononeer un dlY()J'CCen yenu du présent fèglement. ponts dan. le resped de te! drolU et principes, !

1• 1,
,
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A ADOPTÉ LI MENT RÈGLEMENT:

CllAPIT1lE 1

CHAMP D'APPLICATION, IU!LATION AVEC LP. RÈGI!!MP.Nl'
(CEl II" 22111/2.003, pamonONS ET APPIJCATlON

ID!l\'ERSELLE
Mide premi<r

CInunp d'appIlœtion
1. Le présent règlement s'applique, dans les situations impfi.
quant un confljt de lois, au dlvon:e el à la séparation de corps.

2. Le présent règleinent ne s'appfique pas aUX quœdons
sulwntes, m!me si eIIes ne sont soulevées qu'en taIIl qne lJll"l-
tiOJl1 préalables dans œ cadte d'une procédure de dlvon:e ou de
séparation de corps:

• al la œpacllé jurlJlique des petsaunes physiques;

el l'annulation d'un mariage;

dl le uom des époux;
"

e) les effets patrimoniaux du mariagc:

.Il la responsabilité parenmIe:

g) les obDgations ~

• b) les lIusts el succcssIons.

Artide 2

Relation avec le Rglemeat (CE) nO 2201/2003

Le présent règlement n'a pas d'incidence sut l'appDcation du
règlement (CE) nO 2201/2003.

Artide 3

Dé/initlnns
Aux fins du présent règlemcnt, on entend par:

1. .Étal membre panfdpmll': un État membre qui participe à la
coopération renforcée sur la 101appnrable au divorce el à la
sépanttlon de corps en vertu de la décision 2010!405jUE,
ou en vertu d'une décision adoptée confUlllJément à
l'article 331, paragraphe l, deuxlème ou troisième alinéa,
du traité sur le fonctionnement de runion européenne;

2. «jJJrId!afon,: tomes les autorités des État. membres particl.
pants compétentes dans les matières rclevant du champ
d'appfication du présent règlemem.

A11ld£ 4

Applicatlon nniverselle
La loi désignée par le J'I'ise!tt règlement s'applique méme si
cette loi n'est pas ceIIe d'un État membre partlcipan~

0IAPIl1lE D

IŒGLIlS UNIFORM1!5 SUR LA LOI APPLICABLE AU DIVORCE
ET À LA stPARAnON DE COIlPS

ArIld.5

Choix cie la loi appliall>le par les parties

1. Les époux peuvent COlIVen!r de désigner la loi appli<able
au divorce et à la sépanltion de COIpS. pour autant qull s'agissl:
de rune des lois sulwntes:

al la loi de l'état dc la résidence habltudle des époux au
moment de la conclusion de la convention: ou

b) la 101de l'État de la demlère résldence habituelle des époux,
pour ll1ltmJtque l'un d'eux y réslde encore au moment de la
conclusion dc la conveDIion; ou

c) la loi de l'État de la nationalité de l'un des époux au momeut
de la conclusion de la convention; ou

dl la 101 du for.

2. Sans préjudice du paragraphe 3, une convention di!signant
la loi applicable peut êUe conclue el modifiée à tout moment.
mals au plus lard au moment de la saisine de la juridiction.

3. SI la loi du for le pi-évoit, les époux peuvent égsIement
déslguer III 101applicable devant la juridiction au cours de la
procédure. Dans ce cas, la juridiction prend aae de la désigna-
tion conformément à la loi du for.

Article 6

COIIJlCJIleIDenlet vaHdlté matérielle

1. L'existenceel la validité d'unc conventlon sur Jc choix de
la 101ou de toute clause de ccIIe-ci sont soumIses à la Io! qui
sernir applicable en vertU du présent règlement .i la convention
ou la clause était w1able.
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2. Touœfois, pour établir SOn absence de COllSCtlteInCllt un
époux peut se ronder sur la 101 du pays dans lequel n a sa
résldence habituclIc au moment où la juridiction est saisie si
les clrconsœn<es Indiquent qu11 ne serait pas raisonnable de
déterminer l'effet du compottetnent de cet époux conformément
à la 101 visée au plltllgraphe 1.

. A1tù:k 7

V~formelle
1. La convention visée à l'wcle S, paragraphes 1 et 2, est
fonnuJéc pAl écrit, dstée et slgnéc par les deux époux. T0lI1ll
tnnmnIsslon par voie éIetIronlque qui permet de conslgner
durablement la convention est eonsldén!c comme œvetant um:
forme écrite.

2. TOlIlllfols, si la lol de l'Éts.t membre psrtlcfpant dans lequeI
les cieux époux ont leur tésldtncc &.hItueIIc au moment de la
conclusion de la CODYCIIlionprévoit des règles formelles supp1l!.
mentalres pour ce type de """vention, ces règles s'appliqmmt.

3. 51, au moment de la conclusion de la t:OIIvention, les
époux ont leur résldence babitue1le dans des ~ =mbres
partlclpants différents et si les !ols de ces États pn!voJent des
règles fonnelles diffi!rentes, la c:onvention est valable quant à la
rolIlle si elle aatlsfidt aux condltions fixées par la 101 de run de
ces pays.

4. SI, au moment de la conclusion de la =-lion, seul run
des époux • sa résidence &.hI1lleIIe dans un ÉIat membre patti-
cfpant et sI cet État prévoit des règles furmelles supplémentaires
pour ce type de convention. COS règles s'applîqul:nt.

Alllde 8

Cf) 1.01 applicable à déliut de choix par 1es parties

À défaut de choix conforménumt à rllrticle s.t le divorce et la
sépanttion de cmps sont soumls à la loi de l'&al:

al de la résldence habituelle d.., époux au moment de la saisine
de la juridiction; ou, à défaut,

hl de la dernière résidence habituelle des époux, pour autanl
que cette résldence n'ait pas pris !ln plus d'un an avant la
saisine de la juridiction et que run des époux réside encore
dans cet ÉIat au moment de la salsfne de la juridletlon; ou, à
défaut,

c} de la nationafité des deux époux au monu:nt de la saisine de
la juridiction: ou, à défau~

dl dont la juridiction est saisie.

Arride 9

Conversion de la séparation de corps en divorce

1. En cas de conversion d'une sépanttion de COtpS en
divorce. la 101applicable au divorce est la 101qui a été appliqt*
à la séparation de corps, sanf si les parties en sont convenues
autrement confonnément à J'artIcJe 5,

2. Toutefois, si la 101 qui a été appUquée.ô la sépanttion de
COtpS "" prévoit pas de conversion de la séparation de corps en
divorce, tartlcJe 8 s'app1lque, sanf si les parties en sont conve.
DUCS autrement confonnément à rartlcIe 5,

ArIlde 10

App\ladiun de la loi du for

Ltn>que la 101applicable en vertu des wcles 5 ou 8 ne prévoit
pas le divorce ou n'accorde pas à l'un des époux. en raison de
son appattenallce à l'un OU l'autre sexe. une égalité d'accès au
divorce OU à la séparation de COI]IS, la loi du for s'appUque.

Exclusion du renvoi
J,orsquc le présent règ!cmeDt prescrit l'appUcation de la lol d'un
~ fi entend les règles de drolt eif'vigUeur dans cet ÉIat à
rexclusion de ses règles de droit intemationaI privé.

Arridc 12
0n1re puh1k

L'appllcatlon d'une dJspos!tIon de la 101désIgnée en vertu du
présent règ!cmeDt ne peut être o!autée que si cette appbation
est DlllDIfestenltilll incompatible avec rordte )l11bUt du ror.

AztIde 13

DlfféreDœs dans le droit uational

Aucune d!sposltIon du présent règlement n'oblige les juridic-
tions d'un ÉIat membre particlpant dom fa 101 '"' pn!voJt pas
le divorce ou ne considère pas le ffi4lIage en question comme
valable aux fins de la procédure de divorce il prononcer un
dlvorcc en appUcation du présent règlement.

ArIlde 14

états ayant deux ou plusieurs systèmes de droit - conf1lts
de lois teultmÏlluX

Lotsqu'un fuet comprend pluslCUlS unités tenilOtia!cs dont
chacune a son propre système de droit ou son propre ensemble
de règles ayant trait aux questions régies par le présent règle.
ment:
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al toute référence à la loi de cet fuat est lnterprétie, aux fins de
la détennlnatlrm de la 101applicable selon le présent règlt>
mont. comme Visant la 101en vigueur dam l'unlté territoriale
concernée;

bl lOtIle référe= à la résidence habltueIle dans cet État est
interprétée =e visant la résidente babltuelle ~ une
unlti territoriale:

el toute référence il la natlonallll! vise tunlti terrltoriale désl-
gnéc par la loi de cet fuat ou. en l'absence de règles applk:a.
bles. l'unIti tenitoriale cholsie par les parties. ou en tabsence
da choix, tunlllÎ territoriale avec .1lc l'époux ou les
épowc présente(nt) les liens les plus étroits.

ArlIdt 15

• ÉIlIts ayant cieux ': ~~=::ec1rolt -' couflIts

Pour un fuat qui a dewr ou plusleunl systèmes de droit ou
ensembles de règles app1icables à cIlfféreutes catégories de
pmonnes et ayant mit aux questions régies par le présent
règlement, toute référence à la 101 d'un tel Etat est inteI:pJétée
emmne visant le système de droit déteaniDé les règles en
vigueur ~ cet Étitt. En l'absence de telles règb. le système de
droit ou tensemble de règles avec lequel l'époux ou les épllUX
présente(nt) les liens les l'lus étroits s'app1lquc.

',- ..

ArlIdt 16

Non...pplicatlon du préseDt règlement aux amIIlts de lois
iutcmes

Un fuat membre participant ~ Iequcl dlfIi!renra systèmes de
droit ou ensembles de règles s'appliquent aux questions régies
par le présent règlement n'est pas tenu d'appliquer le présent

a. règlement aux conllIts de (ols ooncemant uniquement ces
~ systèmes de dmlt ou ensembles de règles,

CIlAPlI'Rl; m
AUTRES DJSPOSl110NS

ArlIdt 17

InfOl'Jlllltiolla fournies par les ÉIlIts memIJres pattlclpants
J. Au plus tard le 21 septembre 2011, les ÉlalS membres
participants communiquent à la Conuniasion, le cas échiant,
leurs dispositions nationales relatives:

al aux exigences fonneUes applicables aux conventions sur le
choix de la loi applicable conformément il l'article 7. para-
graphes 2à 4: et

bl il la POSSlôl1ltéde déslgner la 101applicable conformément il
l'article 5, paragraphe 3.

Les États membres partidpants lnfonnont la Commission de
toute modifJClttlon ultérieure de ces dlsposltiom,

2. la Comftliaslnn met il la dJsposltfon du public par des
moyens appropriés, notamment le site internet du réseau Judi-
ciaire européen en matière civlIe et c:ommerclale, toutes les
Iofurmations communlquées c:onfonnérnent au paragraphe 1.

ArlIdt 18

DisposItIons traDsitoIres
1. Le présent règlement .'applique aUX actions JudJdairea
engagées sinsl qu'aux conventions visées il l'article 5 conclues
à compter du 21 juin 2012.

Toutefola, une convention sur le choix de la 101 applicable
conc1ue avant h: 21 juin 2012 prend également effet, pour
autant qu'eUe soit ainfomu, aux artlcles 6 et 7.

2. Le présent règlement s'applique sans préjudice des conven-
tions sur le choix de la 101app1icab1e couclues confonnémeut à
la 101de rfuat membre particlpant dont la Jutidlctlon est saisle
mmt le 21 julu 2012.

ArlIdt 19

Lleus avec les Ulifieasicms laterDatlmta1es en vigueur
1, Sans préjudJce des obligations Incombant aux ÉlalS
membres partldpanra conformément il l'article 351 du tnlIti
sur le fom:tIllJIIIenJeUl de l'Union européenne, le présent règle-
ment n'a pas d1ncIdeuce sur tappliœtlon des conventions Inter-
uatiotIa1es auxqoeUes un ou plusieurs États membres partici-
pants sont parties au moment de fadoptlon du présent règle-
ment ou lots de l'adoption de la dédslon c:onfonnémeut à
tarticle 331. plll'llgtllphe 1, dcuxb'me ou trOIslènu: afinéa, du
tnlité sur le fonctionnement de l'Union européenne et qui
règJent les conllIts de lois eu matière de divorce ou de sépara-
tion de corps.

2. Toutefois, le présent règlement prévaut, entre les Éons
membres partk:lpants. sur les conventions conclues cxcluslve-
ment entre dewr ou plusleurs d'entre eux dans la mesure où
eUes concernent des questions régies par le présent règlement

A1I/de 20

CIauae de dvislon

1. Au plus tard le 31 décembre 2015. et cnsulte tous les
"cinq ana, la Commlsslon présente au Parlement européen, au
CousclI et au Comité économlquc et sodal européen un rapport
relatif à l'application du présent règlement. Ce rapport est
accompagné, le cas échéant de propositions Visant à adapter
le présent reglctnenl.
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2. À cette Jln. les Étals lDCIJIIms panldpllJllS Informent la
Commlssion des élémentS pertinents concernant l'application du
pn!scnt reglement plIf leu.. juridictions.

0lAP!TIlE IV

J)ISPOSITIONS RIW.ES

ArIIde 21

Entrée eIl vlguear et date d'appIieation
.Le présent reglement entre en vigueur le jour suivant ceIul de sa
publiœlion au }0U7lllIl ojJlr:W de l'Union europinme.

n est applkablc i partir du 21 juin 2012, à l'exception de
l'article 17, qui est appllcoble i partir du 21 juin 2011.

Pour les ÉtalS lDCIJIIms panlclpant 1 une coopération renforcée
en vertu d'une décblon adoptée confonnémenl i l'article 331,
paragraphe 1, d."xfème DU troisIème aIJnéa, du traité sur 1.
fonctionnement de l'Union européenne, le présent reglement
est spplkable à partir de la date Indiquée dans la décision
concernée.

Le présent ri:gl=t est obligatoln: dans tous ses éléments et din:ctemen! applicable dans les
Étals memb... patliclpanlS. conMlinéuu:m aux tIailés.

Falt à BnaeIIes, Ic 20 décembre 2010,

p.,. '" Cons<il
La pIisIJtnrt

). SOiAlMlEGE


